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Chers adhérents, chers amis,

De l’avis de tous ceux qui y ont participé, nos premières journées de Solesmes, les 8 et 
9 mai derniers,  ont été un succès.  Succès numérique en premier lieu :  une soixantaine de 
personnes étaient présentes. Si notre association compte à ce jour plus de 250 membres, un 
tiers  des  cotisants  avait  envoyé  leur  pouvoir,  pourcentage  supérieur  à  la  moyenne 
généralement observée dans les associations. Cet engagement prouve votre attachement à la 
cause de béatification de l’Impératrice Zita : soyez-en remerciés.

Outre  le  conseil  d’administration  de  notre  association,  le  postulateur  de  la  cause, 
Monsieur l’Abbé Cyrille Debris, était là, de même que les membres du tribunal : Monsieur 
l’Abbé Bruno Bonnet, juge délégué, Monsieur Didier Le Gac, notaire, et Madame Fumery, 
notaire adjoint (le Père Philippe Toxé, promoteur de justice, était excusé). Au Canada, nos 
amis  ont  fondé une  association-sœur qui  avait  délégué un de  ses  responsables,  Monsieur 
Gilles Larose : du Québec à Solesmes, un symbole de l’universalité de la cause qui nous 
réunit. Nos amis belges, eux aussi, s’apprêtent à fonder leur association : le comte Rodolphe 
de Looz-Corswarem les représentait. Il faut enfin signaler la participation d’une dizaine de 
membres  de  la  famille  impériale  d’Autriche,  petits-enfants  ou  arrière-petits-enfants  de  la 
Servante de Dieu, dont la confiance nous honore.

 

Le samedi 8 mai, notre rencontre a commencé, à la Marbrerie de Solesmes, par notre 
Assemblée générale statutaire. En tant que président, il m’appartenait de dresser le rapport 
d’activité de notre association. Puis notre trésorier, Monsieur Jean-Marie Tissot, a présenté le 
rapport financier. Par leur vote approuvant ces deux rapports, les adhérents ont donné quitus 
au  bureau  de  l’association  pour  sa  gestion.  Notre  Secrétaire  générale,  Madame Elizabeth 
Montfort, a ensuite exposé son activité : tenue du fichier, envoi d’images avec la prière par 
l’intercession de la Servante de Dieu, courriers divers.



Après cette page pratique, notre journée s’est poursuivie par des interventions portant 
sur la personnalité et la spiritualité de l’Impératrice Zita. J’ai brièvement rappelé, sous l’angle 
historique, les grandes étapes de la vie de la Servante de Dieu. Le Très Révérend Père Dom 
Philippe  Dupont,  Père  Abbé  de  Solesmes  –  que  nous  remercions  une  nouvelle  fois  de 
l’hospitalité qu’il nous a offerte – a expliqué comment et pourquoi l’Abbaye Sainte-Cécile, où 
l’Impératrice a effectué de nombreux séjours, et l’Abbaye Saint-Pierre, dont elle était oblate, 
ont été le centre spirituel de l’Impératrice Zita. Monsieur l’abbé Cyrille Debris, postulateur de 
la cause, a résumé la tâche qu’il a déjà accomplie, et surtout celle qui l’attend : audition des 
témoins par le tribunal, examen de centaines de documents, coordination de la commission 
historique. Qu’il soit ici remercié pour ce travail.

S.A.I.R.  l’Archiduc  Rudolf  d’Autriche,  aîné  des  petits-enfants  de  l’Impératrice  et 
expert auprès du conseil d’administration de notre association, nous a livré quelques-uns de 
ses souvenirs personnels sur son auguste grand-mère. Un exposé émouvant, renforcé par une 
projection de photos, et montrant, par des anecdotes vivantes, souvent amusantes et toujours 
édifiantes, la force de caractère, le bon sens et la piété de la Servante de Dieu.

Après  ces  allocutions,  il  a  été  répondu  aux  questions  de  l’auditoire,  discussion 
prolongée pendant la pause-café, pendant laquelle l’assistance a pu se pourvoir en images 
pieuses  et  acquérir  –  et  se  faire  dédicacer  –  divers  ouvrages  sur  l’Impératrice  Zita  et  le 
bienheureux Empereur Charles.

Notre assemblée s’est ensuite rendue à l’Abbaye Saint-Pierre, où nous avons pu suivre 
les Vêpres. La journée s’est clôturée par la messe, dite dans l’église paroissiale de Solesmes 
par le Père Paul-Antoine Drouin, vicaire général du diocèse, délégué par Mgr Yves Le Saux, 
évêque du Mans, qui est aussi le président du tribunal de la cause. Au cours de son homélie, le 
Père Drouin a souligné la foi et la piété de l’Impératrice Zita, épouse et mère de famille. 

 

Dimanche  9  mai,  nous  nous  sommes  retrouvés  à  l’Abbaye  Sainte-Cécile  –  le 
monastère de bénédictines – où nous avons assisté  à la  messe pontificale  célébrée par  le 
Révérend Père Abbé de Solesmes. Pour l’occasion, Dom Dupont avait revêtu une chasuble 
taillée dans le tissu de la robe de mariée de l’Impératrice Zita, robe qui avait servi pour la 
cérémonie d’entrée à Solesmes d’une de ses sœurs religieuses. Dans son homélie,  le Père 
Abbé a rendu hommage à l’Impératrice, qui était  « comme naturellement imprégnée de la  
paix de Dieu et la rayonnait autour d’elle par sa seule présence discrète ». A l’issue de la 
messe, nous avons été reçus au parloir par la Très Révérende Mère Abbesse de Sainte-Cécile, 
Mère  Marie-Bernadette  de  Maigret,  qui  nous  a  confié,  avec  quelques  religieuses  qui 
l’entouraient, ses souvenirs sur la Servante de Dieu, du temps où l’Impératrice Zita effectuait 
de fréquents séjours dans la clôture de Solesmes.



Ainsi  que vous pouvez le  constater,  la  cause de béatification de l’Impératrice Zita 
avance,  et  notre  association  se  développe.  Un long chemin nous  attend cependant :  nous 
comptons sur votre prière, et votre fidélité.

Je vous prie de croire, chers adhérents et chers amis, à mes sentiments dévoués.

Le Président, Jean Sévillia

NB : Notre association ayant été lancée en septembre 2009, nous effectuerons en septembre prochain 
l’appel aux cotisations 2010 pour ceux qui ont adhéré avant Noël. Pour tous les adhérents, ceux de 
2009 et de 2010, un nouvel appel à cotisation aura lieu en janvier 2011. Nous vous rappelons que vos  
cotisations et vos dons servent d’abord à renforcer la chaîne de prière qui se noue autour de la cause 
par la diffusion des images de l’Impératrice, et à soutenir matériellement le travail du postulateur et du 
tribunal dans le cadre de la procédure.


